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EpaMarne et Nexity lancent une consultation de maîtrise d’œuvre urbaine pour le
développement du Pôle de l'image, du son et de la photographie de Bry-sur-Marne et de
Villiers-sur-Marne (Val-de-Marne).

L’ambition est de de?velopper sur le site des Studios de Bry et de l’Institut national de l’audiovisuel
(INA) un po?le constitue? d’un campus audiovisuel, de studios modernise?s et « augmente?s »,
d’activite?s audiovisuelles et culturelles comple?mentaires ainsi que d’un lieu de vie inte?grant des
e?le?ments connecteurs, des endroits de convivialite?, des logements et des services de proximite?.
L’objectif est de former « un po?le d’envergure internationale, en lien avec le de?veloppement des
po?les environnants de la Cite? Descartes et de Marne-Europe, dont les programmations devront
rester comple?mentaires », avec l’ambition de faire du Po?le image « un exemple re?ussi et durable
des grandes dynamiques de transformation urbaine mises en œuvre a? l’e?chelle me?tropolitaine »,
indiquent l’aménageur et le promoteur.

EpaMarne assure la mai?trise d’ouvrage de la consultation de maîtrise d’œuvre urbaine qui vient
d’être lancée, en cofinancement avec Villes et projets, ame?nageur et ensemblier urbain de Nexity,
par ailleurs proprie?taire du foncier des Studios de Bry-sur-Marne. « Ce partenariat s’inscrit dans la
volonte? conjointe de de?velopper de nouvelles modalite?s de fabrique de la ville et des territoires,
en association e?troite avec les collectivite?s locales concerne?es », expliquent-ils.

Choix du dialogue compétitif

Le choix de la proce?dure de dialogue compe?titif doit permettre au mai?tre d’ouvrage de « conduire
un dialogue ite?ratif avec des e?quipes pendant plusieurs mois ». Une phase qui sera l’occasion «
d’approfondir les sujets lie?s a? la programmation, aux ambitions urbaines et environnementales ou
encore aux modalite?s de pilotage partenarial du projet ». Les candidats devront mobiliser des
e?quipes multidisciplinaires regroupant a minima des compe?tences d’architecte-urbaniste, de
paysagiste, de programmation, de VRD, d’environnement et d’e?conomie de projet.

Les re?ponses sont attendues pour le 26 novembre 2020 puis, fin 2020, sera effectuée la se?lection
des candidats admis à la phase de dialogue compétitif, qui se déroulera au 1er semestre 2021. Le
choix du lauréat interviendra, lui, en juillet 2021.
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